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RETROUVEZ NOS ARTICLES
PREMIUM SUR LE WEB

20 ans après la sortie de 
"Chants de lutte", les Motivés 
reviennent avec un nouvel 
album et repartent en tournée. 

Après avoir recueilli les 
propositions des Toulousains, 
la métropole met au point son 
nouveau Plan climat. 
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DES IDÉES 
POUR LE CLIMAT

NATHALIE 
DUPONT

OHÉ 
PARTISANS ! 
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La bâtonnière de l’Ordre des 
avocats donne des conseils 
gratuits à l’occasion de la Journée 
de la femme.

Aujourd’hui, l’image de 
carte postale du canal 
du Midi s’écorne. Fret, 
tourisme, nouveau mode 
de gouvernance, le JT a 
passé en revue des idées 
pour sauver cet ouvrage 
fragile et éviter le naufrage.

L’hebdo barge
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SE MOUILLER 
POUR SAUVER LE CANAL
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Il a suffi d'un champignon répondant au doux nom de 
chancre coloré pour que le canal du Midi refasse soudaine-
ment irruption dans l'actualité. Jusqu'alors, le long serpent 
reliant les trois grandes régions du Sud-Ouest semblait cou-
ler des jours paisibles, faisant chaque été le bonheur de près 
de 500 000 touristes sans que l'on ne se préoccupe plus de 
sa dimension patrimoniale ni de son avenir. Depuis, c'est la 
mobilisation générale, il faut sauver le rejeton de Riquet ! 
Comme si la disparition annoncée des fameux platanes et 
la perspective de voir s'écorner une carte postale, pour-
tant déjà un brin jaunie, avaient rappelé à tout le monde 
l'incroyable aventure, les prouesses techniques folles et la 
vision qui avaient présidé à sa création. 15 ans de travaux, 
12 000 ouvriers, 450 km et 63 écluses notamment pour re-
lier la Méditerranée et l'Atlantique, et faire gagner un temps 
considérable aux marchandises qui y seraient transportées. 

Que faire aujourd'hui de cet héritage dépossédé depuis 
longtemps de son utilité économique par le développement 
des moyens de transport modernes ? Surtout si les touristes 
venaient à bouder les berges d'un canal privé de ses fournis-
seurs d'ombre préférés... Si ce n'est le festival Convivencia 
qui s'évertue chaque été, depuis plus de 20 ans, à redonner 
une fonction sociale et culturelle à l'ouvrage avec ses pé-
niches itinérantes, c'est un peu le flou, il faut bien l'avouer. 
Certains militent pour la relance du fret qui a fait les beaux 
jours du canal pendant deux siècles, d'autres y imaginent 
le développement de transports en commun. En tout cas, 
même si aucune collectivité n'a versé d'argent en 2016, an-
née des 350 ans de sa construction et des 20 ans de sa clas-
sification au Patrimoine mondial de l'Unesco, le succès de 
la campagne de mécénat pour l'opération de sauvetage des 
platanes confirme l'attachement général à l'ouvrage. En es-
pérant que les nouvelles variétés choisies seront accompa-
gnées d'un vrai projet pour redonner vie au canal du Midi.  

« Depuis, c'est la mobilisation générale,  
il faut sauver le rejeton de Riquet ! »
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Le canal du Midi  
veut sortir la tête de l’eau

Opération sauvetage 

Page 06  

Page 07
Fret sur le canal, 
retour vers le futur

Page 10
Les solutions de la semaine

ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE
Nathalie Dupont,  
de robe et de conviction

CULTURE
Motivés, motivés, ils sont toujours 
Motivés !

GRAND ANGLE
Les Toulousains donnent leurs idées 
pour le climat

Comment développer le tourisme 
autour du canal du Midi ?
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DOSSIER SE MOUILLER  
POUR SAUVER LE CANAL

LÈCHE-VITRINE 
Les Agités du bocal,  
le bonheur est dans les pots
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LA QUESTION
Pourquoi un Jardin japonais  
en plein Toulouse ? 
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et entreprises. Selon les pre-
mières conclusions, le transport, 
le logement et l’énergie arrivent 
en tête de leurs préoccupations.
Charge désormais aux services de 
la métropole d’éplucher ces idées 

et de les intégrer dans l’élabora-
tion du nouveau Plan climat qui 
sera présenté au printemps. Il de-
vra mettre en œuvre des actions 
pour réduire de 20 % les émissions 
de gaz à effet de serre d’ici 2030.
Pour cela, la métropole sera no-
tamment accompagnée pendant 
trois ans par l’ONG WWF. «Tou-

« Ce sont les élus locaux qui détiennent 
des solutions pour lutter contre le changement 

climatique » 

«Inciter financièrement à installer 
des composteurs collectifs dans 
les immeubles», «réduire les éclai-
rages des vitrines, «créer des voies 
express pour vélo» ou encore «en-
tretenir les espaces verts avec des 
moutons»… Les Toulousains ne 
manquent pas d’idées pour en-
gager leur ville vers une transi-
tion environnementale. Depuis 
le 16 décembre, ils se sont expri-
més sur une plateforme en ligne 
lancée par Toulouse Métropole.  
Objectif : élaborer un nouveau 
Plan climat air énergie territorial 
(PCEAT). Clôturée ce mercredi 1er 

mars, cette consultation a permis 
de recueillir près de 300 contribu-
tions des habitants, associations 

louse affiche le taux de croissance 
démographique le plus élevé de 
France, sa pression sur l’environ-
nement ne cesse d’augmenter. Il 
faut donc absolument inventer 
une nouvelle action politique en 

conséquence», explique Pascal 
Canfin, directeur général WWF 
France. Selon lui, les élus locaux 
détiennent «une grande partie 
des solutions pour lutter contre le 
changement climatique. Ce sont 
eux qui ont les compétences en 
termes d’urbanisme, de transports, 
d’agriculture urbaine… »

Un partenariat qui va, notamment, 
se déployer dans le réaménage-
ment du quartier Guillaumet (ex-
CEAT) à Jolimont. «Nous avons dé-
veloppé un outil baptisé One Planet 
Living qui décline 10 principes de du-
rabilité», explique Canddie Magde-
lenat, chargé de programme villes 
durables au WWF. Le dispositif a 
permis à la ville de Lyon de réamé-
nager le quartier Confluence vers 
le zéro carbone, le zéro déchet, 
des transports écologiques ou 
encore l’utilisation de matériaux 
locaux et durables…  À Jolimont, 
cette démarche permettra d’orien-
ter le choix des futurs aménage-

Les Toulousains donnent 
leurs idées pour le climat

AVENIR. Du 12 décembre au 1er mars, Toulouse Métropole 
a consulté habitants et entreprises pour les inviter à donner 

des idées af in de limiter l’impact de la Ville rose sur le changement 
climatique. Elles permettront de nourrir l’élaboration du nouveau 

plan climat de la métropole qui sera déployé au printemps. 

 /// Marine Mugnier

ments. Mais aussi d’impliquer les 
habitants. «On sait construire des 
quartiers durables, encore faut-il 
que cela se traduise dans les mo-
des de vie. Nous organiserons des 
concertations pour que les riverains 
se l’approprient» ajoute Canddie 
Magdelenat. 
Mais avant cela, le Plan climat 
doit d’abord être élaboré. Pro-
chaine étape : la présentation 
des contributions des Toulousains 
et des pistes d'actions ce lundi 6 
mars à l’occasion des deuxièmes 
Rencontres citoyennes climat & 
transition énergétique.

► GRAND ANGLE

@MarineMugnier
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Féministe

 «On veut offrir une 
consultation aux femmes sur les 
questions de divorce, d’autorité 
parentale ou même de violences 
conjugales», explique Nathalie 
Dupont, la nouvelle bâtonnière-
de l'Ordre de Toulouse. De 9 
heures à 17 heures, trois avo-
cates recevront ainsi les intéres-
sées préalablement inscrites par 
courriel. «On cherche à faciliter 
l’accès des justiciables à leurs 
droits, d’où le bénévolat pour 
que l’argent ne soit pas un frein», 
renchérit-elle. 

 Son engagement, elle le 
forge dans son enfance : «Toute 
petite, je prenais systématique-
ment la défense des plus faibles 
contre les plus forts.» C’est donc 
naturellement qu’elle envisage, 
dès le collège, une carrière au 
barreau. «Mon père était chef 
d’entreprise et je défendais l’inté-
rêt de ses employés», s’amuse-t-
elle à se rappeler. 

 «À titre personnel, cela 
me révolte que des femmes ou 
des jeunes filles soient abusées 
dans les transports ou chez elle», 
se désole-t-elle. «C’est un pro-
blème de société et d’éducation.» 
Pour la bâtonnière, parents et 
système éducatif doivent véhi-
culer des principes de respect 
envers l’autre. 

 «Les femmes subissent 
des discriminations, des compor-
tements ou des gestes qui ne sont 
pas normaux», explique l’avo-
cate, avant d’ajouter : «Mais la 
justice est prête pour assurer leur 
droit. Par exemple, l’ordonnance 
de protection permet d’intervenir 
et de protéger des abus dont elles 
sont victimes au sein du couple.» 

 Pour l’avocate, il y a 
cependant encore des efforts 
à faire : «C’est bien d’avoir une 
belle loi, mais il faut pouvoir 
l’appliquer.» Les moyens légis-
latifs existent, mais ils ne sont 
pas optimisés. «Les femmes ne 
doivent plus avoir peur de dépo-
ser plainte», conclut-elle.

Conf iante

Le 8 mars, pour la journée internationale 
des femmes, l’Ordre des avocats de Toulouse  
organise des consultations gratuites à la Maison de 
l’avocat, 13 rue des Fleurs. Derrière l’initiative, une  
avocate : Nathalie Dupont, bâtonnière  
fraîchement élue. «Nous voulons in-former et sen-
sibiliser les femmes sur la question de leurs droits»,  
explique la souriante quinquagénaire.

 /// Par Brice Bacquet

Altruiste

 ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE
NATHALIE DUPONT

De robe et de conviction

Grogne contre 
les tarifs de Tisséo

Le carnaval 
aura bien lieu
Un temps menacé en raison 
de l’état d’urgence, le carnaval 
de Toulouse se tiendra bien le 
25 mars. La manifestation sera 
cependant réduite. Alors qu’il 
avait défilé de Saint-Cyprien à 
Jean-Jaurès l’an dernier, le cor-
tège sera par exemple cantonné 
aux allées Jules-Guesde. 

       C’est le nombre 
de personnes employées dans 
l’économie sociale et solidaire 

en Occitanie. Au total, 
17 800 entreprises régionales 
évoluent dans ce secteur qui 
tenait ses assises ce lundi 27 

février sous l’égide du Conseil 
régional.

Une soirée 
de soutien 
pour Campus FM

213 000 

Plusieurs syndicats, la Ligue des 
droits de l’Homme et la fédéra-
tion Loisirs, solidarité et retraités 
de Toulouse manifestent ce jeudi 
2 mars contre la hausse des tarifs 
de Tisséo. La régie des transports 
prévoit une augmentation du 
forfait jeunes et la suppression 
de la gratuité pour les seniors.

Une inondation a ravagé 
les locaux de Campus FM 

début février. Pour faire 
face, la radio toulousaine 

s’empare du Cri de La 
Mouette ce jeudi 2 mars. Les 

DJs résidents de ses ondes 
assureront le spectacle de 21 

heures à 2 heures du matin.
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À l’heure des premiers rayons 
de soleil et des douces hausses 
de température, les Toulousains 
se pressent déjà pour admirer le 
Jardin japonais. L’espace vert de 
Compans-Caffareli n’attend pas 
la floraison de son cerisier et at-
tire toute l’année de nombreux 
visiteurs. «C’est une véritable 
bouffée verte en plein centre-ville» 
s’enthousiasment Marie et Luka. 
S’ils se promènent le long des 
chemins de pierres du jardin, ils 
confessent ne pas en connaitre 
l’histoire.  

Marie interroge un simple choix 
esthétique : «Au printemps, les 
fleurs des cerisiers sont magni-
fiques». Au détour d’un buisson 
de bambous, Marc, un joggeur 
trentenaire, avoue lui aussi ne 
rien connaitre sur le parc. «Je 
viens souvent courir ici, j’aime bien 
l’atmosphère relaxante et cette 
sensation de bien-être», explique-
t-il en terminant ses étirements. 

C’est auprès de Pierre, un adepte 
de «ce lieu de méditation et de re-
pos» qu’une réponse s’esquisse. Il 
vient dès les beaux jours prendre 
des photos. Alors qu’il s’engage 
sur le pont rouge vif surplombant 

l’étang, le jeune étudiant évoque 
la passion pour les jardins d’un 
ancien élu local. La piste du lobby 
nippon s’éloigne. 
Perché sur un escabeau, un sé-
cateur à la main, un agent des 
espaces verts va plus loin et re-
monte le fil du temps jusqu’à l’ère 
Pierre Baudis. «L’ancien maire de 
Toulouse était fan de ce type de 
parc. Il me semble qu’il a décidé 

de créer ce jardin après un voyage 
à Tokyo», explique-t-il. Un deu-
xième jardinier aplanit la terre 
d’un revers de pelle, et corrobore 
l’histoire : «Oui, et l’an dernier, 
Jean-Luc Moudenc est d’ailleurs 

venu ici lui rendre hommage en 
baptisant le lieu du nom de son 
prédécesseur.» 
Effectivement, entre le plan 
d’eau et l’étendue de sable zen, 
un buste de l’ancien homme po-
litique toulousain s’élève. Pour 
effacer tout doute, la Mairie 
confirme par courriel la version 
des deux employés municipaux. 
Le parc a été créé en 1981 sur de-
mande de l’ancien maire, particu-
lièrement friand de celui du jardin 
japonais de Dublin.
Conçu par le bureau d’études du 
service des jardins et par les Es-
paces verts de la mairie de Tou-
louse, l’endroit est largement 

Pourquoi un jardin japonais 
en plein Toulouse ?
SAKURA. Coincé entre la place de l’Europe et le centre 
des congrès, ce jardin est une parenthèse exotique en plein 
cœur de Toulouse. Est-ce le caprice d’un puissant lobby 
japonais ? Ou est- il simplement là pour faire joli ? 
Le Journal Toulousain enf ile son kimono et mène l’enquête.

 /// Par Brice Bacquet
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 LE BUREAU DES QUESTIONS EXISTENTIELLES

inspiré de celui de Kyoto et s’or-
ganise comme un jardin de type 
Tsukiyama. Cela veut dire qu’il est 
composé de plusieurs collines ar-
tificielles. Un aménagement qui 
ne passe pas inaperçu : le parc 
est une première fois distingué 
en 1993 par le concours des villes 
fleuries. Quelques années après, 
le label Jardin remarquable décer-
né par le ministère de la Culture, 
célèbre le lieu à son tour. 

« L’ancien maire de Toulouse, Dominique 
Baudis, était fan de ce type de parc »

@Bricebacquet
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#RIQUET2017. Le canal du Midi, sa voûte de verdure, ses péniches voguant 
paisiblement, ses emblématiques écluses. Aujourd’hui, cette image de carte postale 
s’écorne. La star d’autrefois a pris un coup de vieux : les champignons attaquent 
ses platanes et bouleversent son écosystème, le cours d’eau n’a plus l’attractivité 
commerciale d’antan et sa fréquentation reste timide. Fret, tourisme, nouveau 
mode de gouvernance, le JT a passé en revue des idées pour sauver cet ouvrage 
fragile et éviter le naufrage.  

SE MOUILLER POUR SAUVER  
LE CANAL
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 OPÉRATION SAUVETAGE DU CANAL DU MIDI  

Un anniversaire en demi-teinte. 
Alors que le canal du Midi fêtait 
ses 350 ans en 2016, le chancre 
coloré poursuit sa propagation 
à vitesse grand V en s’attaquant 
aux platanes centenaires plantés 
le long des berges. Après l’Hé-
rault et l’Aude, la maladie est aux 
portes de Castanet, en Haute-Ga-
ronne. «Ce champignon microsco-
pique, détecté en 2006, asphyxie 

les arbres. Ils meurent entre six 
mois et cinq ans», explique Mary 
Bonneaud, chargée de collecte 
auprès du grand public chez Voies 
navigables de France (VNF), ges-
tionnaire du canal du Midi.  
Pour ralentir sa progression,  
17 000 platanes (sur 42 000) ont 
déjà été abattus et une partie 
d’entre eux remplacés par des 
chênes chevelus, des érables, 
des pins parasols et des peupliers 
blancs. Mais l’opération a un coût :  
220 millions d’euros sur 20 ans. 
Un montant que ne peut pas 
supporter VNF, qui a déjà injecté 
35 millions d’euros. Depuis 2011, 
le gestionnaire organise donc des 

campagnes annuelles de collecte 
de dons auprès des entreprises et 
des particuliers. «Au 31 décembre 
2016, le montant s'élevait à  
3,3 millions d'euros. 56 entreprises 
ont participé et 7 500 donateurs 
individuels ont également répon-
du présents, avec un don de 60 € 
en moyenne», ajoute-t-elle, pré-
cisant que la nouvelle campagne 
prévoit une course pédestre le di-
manche 14 mai.
Valoriser cette voie d’eau de  
240 km est aussi une condition 
pour conserver son inscription au 
patrimoine mondial de l’Unesco 
à l’horizon 2019, date de la pro-
chaine évaluation. La préfecture 

 /// Par Audrey Sommazi de région et le Conseil régional 
d’Occitanie ont pour cela fondé 
en juin dernier le comité de bien. 
Cette instance élabore un plan de 
gestion de l’ouvrage de Riquet en 
collaboration notamment avec 
les associations de riverains, les 
villes et les communautés de 
communes. Des ateliers de ré-
flexion vont être menés autour 
de six thèmes : la navigation, les 
ports, l'environnement, le patri-
moine, la culture et le fret. Avec 
pour objectif de définir un plan de 
développement durable du Canal 
en 2017.

« Le canal du Midi fait 
partie intégrante de mon 
quotidien. Tous les ans, 
je participe à la course 
1, 2, 3 Canal car je sais 
que mon inscription est 
reversée à la campagne 

de replantation des 
arbres. »

Carmen, retraitée 66 ans. 

« J’ai appris que 
l’homme propageait la 
maladie du platane par 
un geste a priori anodin, 

sans le savoir. Il pose 
son vélo sur l’arbre, la 
maladie s’y dépose et 
peut ainsi être portée 
ailleurs. Je ne touche 

désormais plus les 
arbres par crainte de la 

propager.  » 
Valentin, 32 ans, ingénieur 
spatial. 

« J’emprunte le canal du 
Midi pour rejoindre le 

centre-ville de Toulouse 
depuis la faculté Paul 
Sabatier dans laquelle 
j’étudie. Que je sois à 

pied ou en skate, je fais 
attention à ne pas jeter 
les poches plastiques ni 
des mégots par terre. »

Enzo, 23 ans, étudiant 
en mécanique. @AudreySommazi
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@MarineMugnier

«Aujourd’hui quand on dit canal, 
beaucoup pensent uniquement aux 
berges», lâche Jean-Marc Samuel, 
debout devant sa péniche. Le 
temps de travaux de réparation, 
le bateau baptisé Le Tourmente se 
repose dans la cale sèche toulou-
saine du pont des Demoiselles. Si 
l’embarcation de 250 m3 peut re-
cevoir jusqu’à 180 tonnes de mar-
chandises, ses capacités de trans-
port sont encore sous-exploitées. 
«Le canal du Midi a été utilisé pour 

le fret pendant 300 ans et puis tout 
d’un coup plus rien», raconte son 
propriétaire. «Quand j’ai entendu 
des gens dire que "le transport sur 
le fleuve n'était plus possible", ça 
m’a énervé», confie-t-il. Cet an-
cien menuisier change alors de 
costume et décide de s’engager et 
de militer pour le fret. En 2007, Le 
Tourmente part pour sa première 
opération de promotion du trans-
port fluvial et charge à Béziers 
des caisses de vin à destination 
de Bordeaux. Sur le terrain, à tra-
vers l’association Vivre le canal ou 
via le collectif Agir pour le fluvial, 
il tente de mobiliser politiques et 
acteurs du secteur.
 «Le fret est la raison d’être essen-
tielle du canal, il n’y a même pas 
besoin de le dire puisque c’est pour 
ça qu’il a été créé», insiste-t-il. 
Dans les années 1970, au plus fort 

de son exploitation, le transport 
sur l’ouvrage de Riquet et le canal 
latéral à la Garonne enregistrait 
ainsi 620 000 tonnes de marchan-
dises transportées. «Et puis on a 
voulu développer les autoroutes 
et l'on a oublié les voies fluviales. 
Aujourd’hui, l’utilisation des ca-
naux constitue seulement 3% des 
transports, contre 82 % pour la 
route.» Pas extrémiste non plus, 
celui qui représente le Sud-Ouest 
à la Chambre nationale de la ba-
tellerie artisanale, se contenterait 
de voir passer cette proportion à 
10%.  
Jean-Marc Samuel descend les 
marches qui mènent à la vaste 
cale de sa péniche. «Déjà, il y a un 
avantage écologique : le transport 
fluvial permet d’utiliser moins de 
carburant fossile que le transport 
routier.» Le fret par voie d’eau ga-
rantirait également un grand res-
pect des marchandises fragiles en 
évitant chocs et vibrations.  «Pas 

de bruit, pas d’accident, pas d’en-
gorgement», résume le capitaine 
du Tourmente. Et certains com-
merçants ont déjà repris le pli. 
Jean-Marc Samuel cite l’exemple 
d’une enseigne de supermarché 
du centre-ville parisien qui a remis 
le fret au goût du jour en organi-
sant des livraisons sur la Seine. 
Un dispositif qui assurerait une 
bonne image marketing mais qui 
permettrait aussi de recevoir la 
marchandise au cœur des villes. 
Seul bémol, un coût qui n’est pour 
l’instant pas compétitif face au 
transport routier. «Les chargeurs 
ne veulent pas payer plus cher 
mais si une politique d’aména-
gement d’infrastructure est mise 
en place, cela les encouragera», 
explique le batelier. L’installa-
tion de grues pour charger et 
décharger les bateaux ainsi que 
l’optimisation des quais serait 
donc un bon début pour rendre 
au canal du Midi ses heures de 

Fret sur le canal :  
retour vers le futur

DELOREAN.  Pendant plusieurs siècles, 
les marchandises étaient majoritairement transportées 

par péniche. Aujourd’hui, à l’heure où les enjeux 
environnementaux prennent de plus en plus de place 

dans les décisions politiques, Jean-Marc Samuel, 
membre de la Chambre nationale de la batellerie 
artisanale, milite pour la redynamisation du canal 

et le redéploiement du fret.  

 /// Par Marine Mugnier

gloire. Et là encore, Jean-Marc 
Samuel veut passer lui-même à  
l’action : une fois la péniche re-
tapée, il organisera un voyage de 
reconnaissance des lieux et iden-
tifiera directement sur le terrain 
les besoins des éventuels trans-
porteurs de marchandises. Une 
autre manière d’avancer vers son 
but.
Même s’il reconnait «avoir été un 
peu fou» de se lancer dans cette 
mission d’ambassadeur du fret 
fluvial, son travail semble por-
ter ses fruits : «La Région a an-
noncé vouloir rendre au canal ses 
infrastructures de transport», as-
sure-t-il. Mais le batelier veut al-
ler encore plus loin et défend un 
projet transversal : «Le canal du 
Midi n’est qu’un maillon du réseau 
fluvial français et européen, tous 
les acteurs politiques doivent se 
concerter.» 
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 SEABUBBLE : FAIRE DÉCOLLER LE TRANSPORT FLUVIAL
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UNE TECHNOLOGIE DE POINTE

Un engin aux allures de navette spatiale sur le ca-
nal du Midi. L’image parait irréelle et pourtant le 
SeaBubble devrait voir le jour en 2017. Une dizaine 
de prototypes seront testés à Paris en mars et leur 
utilisation pourrait se généraliser. Cette automo-
bile du futur, composée de quatre ailes implantées 
sur une coque arrondie, survole l’eau grâce à la 
propulsion de deux moteurs électriques. Le but de 
cette embarcation atypique : transporter jusqu’à 
quatre passagers sans aucune émission de CO2.

LE TRANSPORT DE DEMAIN ?

Leur invention séduit déjà public et municipali-
tés. Avec un coût de fabrication de 12 000 euros, 
le véhicule serait facilement accessible. Certains 
parlent déjà du taxi du futur. La "bulle de mer" 
constituerait ainsi une alternative aux moyens 
de transport classiques à l’heure où les berges 
des fleuves ou des lacs qui accueillent des voies 
de circulation, sont embouteillées. En janvier 
dernier, les deux inventeurs comptaient déjà une 
centaine de précommandes. 

À L’ORIGINE, DEUX FOUS DE VITESSE

Cette idée farfelue est née dans l’esprit du 
navigateur Alain Thébault, inventeur de l’hy-
droptère et détenteur en 2009 du record de 
vitesse pour un bateau. Dans ce projet, il 
s’est associé au véliplanchiste suédois Anders 
Bringdal, quadruple champion du monde et 
recordman du monde de vitesse sur planche à 
voile en 2012. 
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@GCerez

abouti. Quand il n’y a pas de soleil, 
on s’ennuie ici.» Le restaurateur en 
vient même à souhaiter un peu de  
concurrence : «Tout le monde vient 
chez nous car nous sommes les seuls. 
On doit souvent refuser du monde. Il 
y a de place pour d’autres.»  

Selon VNF, une vingtaine de mai-
sons éclusières seraient dispo-
nibles pour des projets en relation 
avec le canal. Celle de l’écluse 
Bayard, en face de la gare de Tou-
louse, a été reconvertie en maison 
du vélo. De plus en plus de deux-

timées», avance Thierry Noisette, 
responsable de la communication 
de Voies navigables de France 
Sud-Ouest. Selon ce dernier, 10 
000 passages de bateaux sont en-
registrés en moyenne par an aux 
63 écluses du canal, soit un peu 
plus d'un passage tous les 2 jours. 
VNF aimerait disposer d’autres 
données sur la fréquentation tou-
ristique, mais faute d’un obser-
vatoire ad hoc, aucun diagnostic 
précis n’a jamais été réalisé. Inter-
rogés sur le développement tou-
ristique et économique de l’ou-
vrage de Riquet, le Département 
et la Région débordent d'envie 
de «coconstruire une gouvernance 
afin d'irriguer le territoire.» Dans 
les faits, un Comité de bien pour 
le canal du Midi a été créé en juin 
2016 par l’État et la Région. Réu-
ni pour la première fois à Carcas-
sonne en janvier, il doit trouver un 
mode de gouvernance permet-

tant de se conformer aux attentes 
de l’Unesco en la matière. 230 
millions d'euros pourraient être 
dévolus à cette tache sur cinq ans, 
mais impossible pour le moment 
d’avoir une idée claire des actions 
mises en œuvre. La question 
est en tous cas essentielle car «il 
n'existe aucune coordination tou-
ristique de Toulouse à Sète», sou-
ligne Pierre Cardinale du Réseau 
fluvial toulousain et membre de 
l'association Au fil de l'eau. «Sans 
équipe, pas d'analyse, donc pas de 
diagnostic. L'avenir du canal du 
Midi passe par la création d'une en-
tité touristique unique.»
À l’écluse de Castanet, on observe 
l’évolution du canal en sirotant un 
verre à la terrasse du restaurant de 
la maison éclusière. «Il ne se passe 
absolument rien», estime Philippe 
Duranthon, gérant des lieux depuis 
une décennie. «Il y a eu un projet de 
location de bateaux mais cela n’a pas 

Faire du vélo un samedi midi en-
soleillé, du port Saint-Sauveur 
à Toulouse jusqu’à l’écluse de 
Castanet à 15 kilomètres de là, 
permet de croiser un troupeau 
de randonneurs, des familles en 
promenade, des cyclistes pres-
sés, des coureurs, une poignée de 
pêcheurs, des lecteurs sur banc, 
trois poules d’eau et le double de 
canards. Sans compter les habi-
tants des péniches. 
Depuis la fin du fret à l’orée des 
années 1990, le tourisme est la 
principale raison d’être du canal 
du Midi, inscrit au patrimoine de 
l’Unesco en 1996.  «C’est 85 % de 
son activité, soit 200 millions d’eu-
ros de retombées économiques es-

Comment développer le tourisme  
autour du canal du Midi ?
DYNAMISME. Lieu de villégiature apprécié, le canal du Midi pourrait 
développer et valoriser ses atouts pour attirer plus de visiteurs. Le JT est allé 
à la pêche aux bonnes idées sur les berges du canal.
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roues y sont loués pour arpenter 
les allées ombragées de platanes. 
Pour en profiter dans de bonnes 
conditions de l’Aquitaine au Lan-
guedoc, il faudrait améliorer les 
voies dans l’Aude et dans l’Hé-
rault. Des études ont été lancées 
par les Départements respec-
tifs pour goudronner les 200 km 
concernés. «Il faudrait donner plus 
d’informations aux touristes sur les 
hébergements, les restaurants, le 
patrimoine et les services et com-
merces de proximité le long du 
canal», ajoute Thierry Noisette. 
«Mais aussi aménager les ports, 
créer des pontons et promouvoir le 
tourisme fluvial.»
Autant d’actions qui permet-
traient de prolonger l’inscription 
Unesco en 2019 et de garder les 
40% de touristes en plus attirés 
grâce au label depuis 25 ans. 

SUR LE TERRAIN

 /// Par Gael Cérez 

« L'avenir du canal 
du Midi passe par 

la création d'une entité 
touristique unique » 
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«Le canal du Midi est tellement inscrit 
dans l’esprit des gens comme partie in-
tégrante de la région, qu’ils en oublient 
qu’il s’agit d’un ouvrage entièrement 
réalisé par l’Homme.» Pour Philippe Va-
lentin, cartographe, ce constat explique 
en partie le manque d’attention portée 
à la voie navigable jusqu’ici: «Pour beau-
coup, il s’agit d’un espace naturel qui se 
suffit à lui-même, mais c’est faux. Tota-
lement artificiel, le canal est fragile, il a 
besoin d’entretien. C’est un patrimoine 
qu’il faut préserver.» 
Celui qui a référencé sur une seule et 
même carte tous les ouvrages d’art dis-
séminés le long du canal sait de quoi il 
parle. Il a parcouru la voie d’eau en long, 
en large et en travers pour en identifier 
les moindres contours, et s’est rapide-
ment rendu compte que toutes les par-
ties du canal n’étaient pas valorisées 
de la même manière. Il distingue un 
écosystème complexe où les différents 
enjeux sont pris en charge par des ac-
teurs différents. Ainsi, «la dynamique 
de développement est fragmentée et les 
énergies sont dissoutes», constate le 
cartographe. 
Béziers, par exemple, «s’est lancé dans 
un plan de réfection des voiries et bâti-
ments bordant le canal, ainsi que des 
écluses», témoigne Philippe Valentin. 
«Entre Béziers et Carcassonne, la fré-
quentation est dense car le patrimoine 

le cartographe, en référence à l’aména-
gement de la gare Matabiau proposé par 
l’architecte Joan Busquets. En effet, ce 
dernier a imaginé une grande esplanade 
recouvrant la voie d’eau. «Une curieuse 
façon de le mettre en valeur», confie Phi-
lippe Valentin. 
La clé réside, selon lui, en une entité qui 
coordonnerait toutes les actions me-
nées sur la totalité du canal : «Chaque 
commune ou département s’occupe de 
son tronçon sans s’interroger sur une 
politique globale. Or, c’est bien cela qui 
pêche.» Riquet, lui, a pensé son ouvrage 
dans son ensemble, «le fragmenter se-
rait donc une erreur !»
Philippe Valentin salue toutefois la 
volonté des pouvoirs publics d’aller 
dans ce sens. Marie-Thérèse Delaunay, 
sous-préfète, a été nommée directrice 
de projet, en charge du canal du Midi. 
Le spécialiste du canal du Midi appelle 
cette coordination collective de ses 
vœux : «Il faut absolument mettre de 
côté les conflits d’intérêts politiques et 
économiques, au profit d’un patrimoine 
commun.» Une chose est certaine, «il 
faut agir maintenant. On ne peut plus 
se permettre de différer les efforts», 
conclut-il. La fusion de Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon devrait faciliter 
cette perspective.

est riche. Cette richesse se retrouve aussi 
entre Carcassonne et Toulouse, pourtant la 
fréquentation n’est pas au rendez-vous.» 
Selon le spécialiste, le canal ne serait pas 
suffisamment mis en valeur lorsque l’on 
approche de la Ville rose. «Quand certaines 
communes cherchent à embellir le canal et 
ses berges, à Toulouse on l’enterre», relève 

 /// Par Séverine Sarrat

Le canal du Midi veut sortir la tête de l’eau

TERRITOIRE. Les pouvoirs publics commencent à organiser un plan de bataille commun 
pour redynamiser la célèbre voie d’eau. Meilleure gouvernance ou valorisation du patrimoine, 
Philippe Valentin, cartographe, donne des pistes pour redonner ses couleurs à l’ouvrage 
de Riquet.

 LA DIFFICILE QUESTION DU FINANCEMENT
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 UNE IMPORTANTE ÉCONOMIE TOURISTIQUE

Sources : Voies navigables de France, ministère du Déve-
loppement durable, Région Occitanie

 @severine_sarrat

Sources : Voies navigables de France
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www.replantonslecanaldumidi.fr

Depuis dix ans, les autorités locales et les Voies navigables de France (VNF) 
luttent tant bien que mal contre le chancre coloré. Un champignon qui at-
taque les platanes qui bordent le canal du Midi. Face à cette infection, la 
seule solution est de les abattre. Mais pour préserver son patrimoine, la VNF 
a lancé fin 2013 la plus grande campagne de mécénat «environnemental» en 
France. «Depuis son lancement, nous avons obtenu près de 3,3 millions d'euros 
de la part du public et des entreprises. 70% des dons proviennent de la région 
Occitanie. Les gens ont un lien fort avec le canal du Midi et ils veulent préserver 
la faune et la flore», affirme Laurent Adlet, chef de mission mécénat à de 
VNF.

Se déplacer sur une péniche au rythme de la musique, découvrir les paysages au fil de 
l'eau, rencontrer les acteurs locaux autour du canal. Les motivations ne manquent pas 
pour les bénévoles du festival Convivencia. «Certains ont un coup de cœur pour le lieu. Ils 
ont un déclic, et prennent conscience de la beauté du cadre et de la nécessite de le proté-
ger», déclare Cécile Héraudeau, directrice du festival. Chaque année, une vingtaine de 
bénévoles travaillent ainsi pendant un mois à la promotion et à la sensibilisation à travers 
différents concerts, expositions et autres ateliers radiophoniques. Le festival Convivencia 
larguera une nouvelle fois ses amarres du 1er au 30 juillet.

Nettoyage des berges du canal du Midi, débrous-
saillage, élagage, entretien des espaces verts... 
Depuis 20 ans, le Chantier des berges, géré par 
l'association Le Relais, oeuvre à la réinsertion des 
personnes en situation précaire. En partenariat 
avec la ville, il emploie des chômeurs de longue 
durée, une passerelle vers le retour à l'emploi. Les 
membres du collectif peuvent se former aux mé-
tiers des espaces verts tout en préservant et pro-
tégeant l'écosystème autour du canal.

L'association 2 Pieds 2 Roues édite chaque année 
des guides pour parcourir le département à pied 
ou à vélo et notamment les sentiers du canal du 
Midi. Le but étant de «favoriser et faire connaître 
les voies vertes.» Au programme : cartes, descrip-
tion des routes, points d'eau, conseils techniques, 
hébergements. En plus de ce guide, l'association 
organise chaque année des sorties d'une cinquan-
taine de kilomètres. Les balades du dimanche per-
mettent ainsi de (re)découvrir l'ouvrage de Pierre-
Paul Riquet le temps d'une journée. 
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 ÊTRE BÉNÉVOLE 
AU FESTIVAL CONVIVENCIA 

  UNE RÉINSERTION 
ÉCOLOGIQUE 

   SE FAMILIARISER 
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DU CANAL 
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Pour aller plus loin, la 
rédaction met en lumière 
des initiatives sur le 
thème de la semaine. Des 
balades, des actions et 
des rencontres pour (re)
découvrir l'ouvrage de 
Pierre-Paul Riquet.
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"La femme à droite 
sur la photo"
Los Angeles, 1959. L’actrice 
Elizabeth Badina se volatilise 
durant le tournage du film qui 
devait faire d’elle une star. En-
lèvement ? Meurtre ? Dispari-
tion volontaire ? Malgré l’en-
quête conjointe de la police et 
du FBI, l’affaire ne sera jamais 
résolue.
Paru le 2 mars

Gagnez un livre* en envoyant un mail 
à : redaction@lejournaltoulousain.fr  
Mettre en objet : Jeu Week-ends.   
*Dans la limite des stocks disponibles

LIVRE

CONCOURS

 @Severine_Sarrat

Motivés, motivés, ils sont toujours Motivés !
COME-BACK. Il y a 20 ans, à Toulouse, naissaient les Motivés. Des jeunes 
musiciens engagés, dont les chanteurs de Zebda, bien décidés à faire entendre 
leur voix tant sur la scène culturelle que politique. Ils rééditent aujourd’hui 
leur album de chants de lutte sous le titre "Y’a toujours pas d’arrangement".

 /// Par Séverine Sarrat

L’Agora After Show est un temps de rencontres et de débats autour des 
soirées musicales que propose le groupe Motivés durant sa tournée 2017. 
«L’idée est de prolonger la soirée en échangeant sur tout ce qui concerne la vie 
citoyenne, de donner la parole à celles et ceux qui vivent là où nous irons», pré-
cisent-ils. «Ainsi, nous retrouverons après le concert les gens du public qui le 

souhaitent, pour échanger sur l’actualité.»

L’AGORA AFTER SHOW

«Ami, entends-tu le vol noir des 
corbeaux sur nos plaines. Ami en-
tends-tu les cris sourds du pays 
qu’on enchaîne.» Ces paroles, ex-
traites du titre "Le Chant des parti-
sans", résonnent dans les manifes-
tations toulousaines. Et c’était bien 
l’objectif des Motivés lorsqu’ils l’ont 
reprise une première fois en 1997 
sur leur album "Chants de lutte". 
«Nous étions de toutes les manifs, 
qu’elles soient organisées pour dé-
fendre les droits des travailleurs, ap-
pellent à la solidarité ou combattent 
le fascisme. Mais nous trouvions 
qu’il manquait un élément fédéra-
teur… De la musique», se rappelle 
Mustapha Amokrane, alias Mouss. 
Celui qui poursuivra ensuite l’aven-
ture avec le groupe Zebda, était 
donc des premiers combats. «Et j’y 

crois encore ! J’ai l’espoir d’un monde 
meilleur», scande-t-il. 
Lui et ses acolytes du Tactikollec-
tif montent Les Motivés et en-
registrent un album compilant 
des chants de résistance comme 
"Hasta Siempre", "Bella Ciao", ou 
encore "Le Temps des cerises". 
«Un album destiné à dynamiser les 
manifs tout en gardant une idéolo-
gie forte que nous défendions, tout 
simplement», précise Mouss. 

20 plus tard, la situation politique 
et économique de la France fait 
encore bondir ces jeunes des 
quartiers Nord de Toulouse, de-
venus grands… «Quand on re-
garde autour de nous, il y a de 
quoi être pessimiste… Mais nous 

avons décidé d’être résolument  
optimistes !» Alors, les Motivés 
reprennent du service, voulant 
insuffler un vent de conviviali-
té dans l’arène politique. «Nos 
concerts ne sont pas des meetings. 
Nous voulons simplement redon-
ner du baume au cœur des gens, 
tout en leur faisant comprendre 
que défendre leurs valeurs est es-
sentiel», explique le chanteur. 

Baptisé "Y’a toujours pas d’arran-
gements", le tout nouvel album, 
sorti le mois dernier, est en réalité 
une réédition de leurs titres phares 
remasterisés. «Toutes les chansons 
que nous avions choisies à l’époque 
nous parlent encore, elles sont tou-

jours d’actualité et remplies d’émo-
tions», confesse Mouss. À ces der-
nières, ont été ajoutés cinq titres 
inédits comme "Luta continua" de 
Miriam Makeba, engagée auprès 
de Nelson Mandela. Parmi les nou-
velles reprises, "Police on my back" 
des Clash ou encore "L’Âge d’or" de 
Léo Ferré «qui invite à un avenir 
meilleur», commente l’ambassa-
deur des Motivés. 
Les anciennes chansons comme 
les inédites feront évidemment 
partie de la tournée qui fait suite 
à la sortie de ce nouvel album. 
40 dates programmées jusqu’en 
mai prochain, où Les Motivés re-
montent sur scène pour le plus 
grand bonheur de leurs fans. «Il 
nous tardait aussi. On adore aller 
à la rencontre des gens.» Et Mouss 
l’assure : «Ils retrouveront la même 
intensité qu’à l’époque, la même 
énergie. Ils sortiront de la salle en 
se disant "Ça fait du bien ! J’ai bien 
fait de ne pas rester devant BFM à 
me nourrir d’angoisses !" » 

« Ils retrouveront la même intensité 
qu’à l’époque, la même énergie »
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"Paris pieds nus" 

Fiona, bibliothécaire cana-
dienne, débarque à Paris pour 
venir en aide à sa vieille tante 
en détresse. Mais elle se perd et 
sa tante Martha a disparu. C’est 
le début d’une course-pour-
suite dans la capitale à laquelle 
s’invite Dom, SDF égoïste, aus-
si séducteur que collant.
Sortie le 8 mars

Gagnez deux places de cinéma * en 
envoyant un mail à : redaction@lejour-
naltoulousain.fr  
Mettre en objet : Jeu Week-ends.   
*Dans la limite des stocks disponibles

CINÉMA

CONCOURS

L’album "Y’a toujours pas 
d’arrangements" est sorti le 3 
février. Les Motivés seront en 
concert à la Bourse du Travail,  
le 30 et 31 mars 2017.  
Prévente 10 €, sur place 12 €.  
Réservation : lesmotives.org

 INFOS PRATIQUES



JOURNAL TOULOUSAIN  #728
Jeudi 02 Mars 2017  ///  www.lejournaltoulousain.fr12 ► LÈCHE-VITRINE

Pour de nombreux travailleurs, la 
pause déjeuner se résume sou-
vent à prendre un sandwich em-
ballé dans des couches de papier, 
engloutir un kebab ou se conten-
ter d’une salade de supermarché. 
Pourtant, selon Eric Slama et Ma-
thilde Rossard, il n’est pas impos-
sible de concilier rapidité et repas 
équilibré. C’est en tout cas ce qu’ils 
souhaitent prouver avec l’ouver-
ture de leur enseigne Les Agités 
du bocal à quelques encablures 
du métro Palais de justice. «On 
voulait proposer un concept pour 
les gens qui n’ont que ¾ d’heure ou 
une heure pour manger», explique 
Eric Slama qui a quitté le milieu du 
marketing pour ouvrir ce nouveau 
lieu avec sa belle-fille.
Les plats du jour s’affichent dans 
des bocaux alignés dans une vitrine 
réfrigérée. Ce midi, les clients ont 
le choix entre un dahl de légumes – 

«parfumé mais pas trop épicé, notre 
première vente», sourit Eric Slama – 
mais aussi une salade de quinoa 
aux agrumes, une soupe de cre-
vettes thaï ou encore un tartare de 
saumon, fromage blanc et avocat. 
Au rayon des desserts, on retrouve 
les traditionnels fondants au cho-
colat ou du riz au lait. Au comptoir, 
les clients peuvent aussi confec-
tionner leur salade sur mesure. 
Tous les plats peuvent être 
consommés sur place ou em-
portés. Dans ce cas, un euro 
de consigne est demandé pour 
chaque bocal. C’est là toute l’ori-
ginalité du lieu : faire la chasse 
aux emballages et au plastique. 
«Presque tout est en verre, les bo-
caux mais aussi les bols dans les-
quels nous proposons nos salades, 
les bouteilles dans lesquelles nous 
servons le jus. Les couverts sont 
en bois et nous n’avons que des 
sacs en papier kraft» poursuit Eric 
Slama. Au-delà de l’aspect éco-
logique, le bocal a l’avantage de 
préserver le caractère sain des 

 /// Par Delphine Tayac

Le bonheur est dans les pots 
TRANSPARENCE. Depuis 15 jours, le quartier Saint-Michel accueille 
une nouvelle adresse originale. Les Agités du bocal proposent des plats 
frais, de l’entrée au dessert, conditionnés dans des bocaux réutilisables. 
Avec une seule consigne : se régaler de produits faits maison.

produits. «Contrairement à de 
nombreux traiteurs, nous ne met-
tons aucun conservateur ni addi-
tif. Tout est fait maison à partir de 
produits bruts, puis mis sous vide. 
Cela permet d’utiliser des produits 
frais et de préserver la chaine du 
froid. Les plats se conservent ainsi 
jusqu’à 15 jours», ajoute-t-il.
Côté approvisionnement, «nous 
essayons de tendre vers des produits 
locaux mais cela prend du temps de 
trouver les fournisseurs», concède 
le gérant. «Par exemple, notre Par-
mentier de canard est confectionné 
avec du canard IGP du Sud-Ouest et 
des châtaignes d’Ardèche.» 
Une offre qui fait mouche dans un 
quartier davantage connu pour 
ses kebabs que pour ses restau-
rants gastronomiques.  «Il man-
quait une offre de repas sains», 
analyse Eric Slama, précisant 
qu’une option vegan ou végéta-
rienne et des menus étudiants 
avec sandwich sont aussi prévus. 
Histoire de n’oublier personne.

Entrée, plat, dessert : 14.90 €
Entrée, plat ou plat dessert : 11.90 €

LES TARIFS
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 @DelphineTayac

Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 17 heures 
et le dimanche matin jusqu’à 12h. 
6 place Lafourcade à Toulouse
05 62 84 60 47
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KOOP AVOCATS
116, Route d’Espagne

Bâtiment Hélios 3 
 2ème étage – BAL 223

31100 TOULOUSE

Avis de constitution

Par Acte Sous Seing Privé en date du 
27 février 2017, est constituée la société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LGK GESTION
Forme sociale : SOCIETE PAR ACTIONS 

SIMPLIFIÉE 
Capital social : 210 000,00 €
Siège social : Route de Lavaur - Moulin 

de Grousset - 31590 LAVALETTE
Objet social : La prise de participation 

dans toute société, l’acquisition de fonds 
de commerce ; La gestion administra-
tive, juridique, commerciale, comptable, 
financière, informatique, fiscale, des res-
sources humaines ainsi que l’animation, 
la coordination des sociétés du groupe, et 
d’une façon générale, toutes prestations 
au profit de ses filiales.

Durée de la société : 99 années
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives, personnel-
lement ou par mandataire, quel que soit 
le nombre d’actions qu’il possède. Il doit 
justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la 
décision collective. 

Agrément : La cession de titres de ca-
pital et de valeurs mobilières, donnant 
accès au capital à un tiers, est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix 
des associés disposant du droit de vote.

Président : Monsieur Jean-Jacques KES-
SAS, né le 12 août 1980 à TOULOUSE 
(31), de nationalité Française, demeurant 
8, rue du Girou, 31590 VERFEIL 

Directeur général : Madame Alice BE-
NICHOU épouse KESSAS, née le 5 mai 
1980 à EPINAY SUR SEINE (93) de na-
tionalité française, demeurant 8 rue du 
Girou, 31590 VERFEIL

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés tenu 
au greffe du Tribunal de Commerce de 
TOULOUSE (31).

Pour avis.

Avis de constitution

Dénomination: EPURE Forme: SAS
Enseigne (ou nom commercial): EPURE
Capital: 3 000 euros Siège social: 11, 

allée des mûriers – 31700 à Blagnac
Durée: 99 ans Objet social: La rénova-

tion, l’entretien, la fourniture et la pose 
de couverture et zinguerie, la fourniture, 
la pose, l’entretien ou la réparation de 
fenêtre de toit, la fourniture, la pose et 
la mise en œuvre d’isolation des toitures, 
des combles et des murs, la fabrication, la 
fourniture, l’entretien et la pose de char-
pente en bois

Président: Jacques RAYNIER - 11, allée 
des mûriers - 31700 à Blagnac

Directeur Général : Jean-Christophe 
BERNI - 9, chemin du Garros - 31410 à 
Longages

Tout associé a accès aux assemblées, et 
chaque action donne droit à une voix. Les 
cessions d’actions à des tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Immatriculation: RCS de Toulouse.

13ANNONCES LÉGALES ◄

Notre numéro de téléphone :

 09 83 27 51 41

VOS ANNONCES LÉGALES DANS VOTRE HEBDO
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

N'hésitez
plus !

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2017, fixe le prix de la ligne à 4.15€ HT pour le département de la Haute-Garonne.

Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 24 
février 2017,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : BLACKTRANSFERT 31
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 5 Rue du Cher, Appartement 

1078, 31100 TOULOUSE
OBJET : Transport de personnes en voi-

ture de transport avec chauffeur (VTC) 
dans les véhicules de moins de 9 places 
ainsi que toutes autres activités pouvant 
s’y rattacher directement ou indirecte-
ment. Location sans chauffeur de vé-
hicules de tourisme de courte et longue 
durée, de véhicules utilitaires de moins de 
3.50 tonnes de courte et longue durée, de 
scooters, motos.

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur DALAA Nasred-

dine, demeurant 5 Rue du Cher, Apparte-
ment 1078, 31100 TOULOUSE.

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE
 

 Pour avis et insertion.

Me Séverine BENOIT-TERES
AVOCAT

     6, Rue de l’Ourmède 
31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS                               

Tel : 05.31.22.10.18
          severine.benoitteres@sfr.fr  

 SASU DPROJETS 
    Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle
          Au Capital de 1000 Euros
Siège social : 3, Rue du Sergent 
Ginesty à TOULOUSE (31200)

 Avis de constitution
 
Aux termes d’un acte sous-seing privé 

en date du 27 Février 2017 à Toulouse, 
Il a été constitué la Société par Actions 
Simplifiée SASU DPROJETS , dont le siège 
social est : 3, Rue du Sergent Ginesty 
à Toulouse (31200) , ayant pour ob-
jet le conseil, l’assistance, la réalisation 
d’études opérationnelles aux profession-
nels et particuliers, la vente de matériel 
et de meubles ainsi que leur transport et 
prestations de services, les travaux d’ins-
tallations électriques et informatiques, la 
formation et enseignement pour adultes, 
l’activité de marchand de biens pour 
professionnels et particuliers, et toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rapporter directement ou indirectement 
ou être utiles à l’objet social ou suscep-
tibles d’en faciliter la réalisation. La durée 
de la Société est de 99 ans à compter de 
la date d’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Toulouse. 
La Capital Social est de 1000 Euros. Le 
Président est Monsieur Dominique DU-
BARRY, demeurant : 3, Rue du Sergent 
Ginesty à TOULOUSE (31 200).

POUR AVIS, Le Président.

Avis de constitution

CREATION : Par acte sous seing privé en 
date du 24/02/17

DENOMINATION: MANANY
FORME : SAS
CAPITAL : 5.000 euros
SIEGE : 15 allée Gabrielle De Coignard 

H152 – 31100 TOULOUSE
OBJET : création et gestion de crèches 

et micro-crèches, implantation et gestion 
d’établissements d’accueil des enfants de 
0 à 12 ans,

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

PRESIDENTE : Mme JAY Hélène, de-
meurant 15 allée Gabrielle De Coignard 
H152 – 31100 TOULOUSE, pour une du-
rée illimitée

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

Pour avis.

Xavier LASSUS
AVOCAT  A  LA  COUR

55, voie l’Occitane – Bât Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE 

Tel : 05.61.53.25.21
Fax : 05.61.53.27.09 

cabinet@xls-avocats.fr

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
à Balma (HG) du 20 février 2017, il a été 
constitué une société sous les caractéris-
tiques suivantes :

- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : FABCARLO 
- Siège : 6, Place de la Libération, BAL-

MA (31130)
- Durée : 66 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de TOULOUSE
- Capital : 20.000 €
- Objet : Salon de thé, restauration sur 

place ou à emporter.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Préemption : dans tous les cas de ces-
sion.

Agrément : Cession à un tiers, sous 
quelque forme que ce soit, soumise à 
agrément de la majorité des voix des as-
sociés disposant du droit de vote.

Président : Caroline WALLEZ, demeu-
rant 11, Coteaux de la Tuilerie, Lauzerville 
(31650), nommée pour une durée indé-
terminée.

Pour avis.

  Patrick PARTOUCHE
AVOCAT   

19 Chemin de Nicol
31200 TOULOUSE 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 28 Février 2017, 
il a été constitué une Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME :  Société à Responsabilité Li-
mitée

DENOMINATION : ANNALOGIS
OBJET : La société a pour objet l’activité 

de bureau d’étude en construction, sui-
vi de chantier, conseil en construction et 
économiste de la construction.

 et généralement,toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social et à tous objets similaires ou 
connexes.

CAPITAL : 5 000 €  entièrement libéré
APPORTS : en numéraire
SIEGE SOCIAL : 1 Avenue Mont Louis 

(31240) L’UNION
DUREE : 99 ans à compter de son im-

matriculation au R.C.S.
GERANCE : BOARDMAN Richard, de-

meurant 294 Rue Jean-Jaurès à BES-
SIERES (31660)

IMMATRICULATION : Registre du Com-
merce et des Sociétés de TOULOUSE

La prochaine édition des Matinales Juridiques 
se déroulera le 17  mars à partir de 8h, 
au Lab’Oïkos, 32 rue Riquet.

Un cabinet de proximité au service des Entreprises : Maître BE-
NOIT-TERES, Avocat inscrite au Barreau de Toulouse a présenté 
lors de son intervention du 21/02/2017 les outils juridiques pour 
faire face aux changements et évolutions de l’Entreprise.

En effet, passionnée par les problématiques des Entreprises où elle 
a évolué durant une quinzaine d’années, Maître BENOIT-TERES 
propose un accompagnement juridique personnalisé tant aux TPE 
qu’aux PME/PMI dont les enjeux sont différents.

Le Cabinet a ancré ses activités dans le conseil aux entreprises en 
proposant également des formules d’abonnement en intervenant 
in situ, selon une fréquence définie conventionnellement. Tel un 
service juridique interne, elle peut examiner l’ensemble des sujets 
afin d’éviter toujours le contentieux. Elle reste très disponible pour 
ses clients et se tient à leur disposition.

Cycle de vie d'un entrepreneur  

 /// Par Séverine Benoit-Teres
CONSEILS D'EXPERTS

> Tel : 05.31.22.10.18.
> Severine.benoitteres@sfr.fr

Séverine BENOIT-TERES
> 6, Rue de l’Ourmède
EUROCENTRE
31620 CASTELNAU D’ESTRETE-
FONDS

CONSTITUTIONS
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Avis de constitution

SuPar acte sous seing privé en date du 
20 février 2017, est constituée une So-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI RONSAC
SIEGE SOCIAL : Domaine Saint Mar-

tin de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

OBJET :  - L’acquisition, la rénovation, 
la construction, la propriété, l’administra-
tion et l’exploitation par voie de location 
ou autrement de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis dont la société pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros 
APPORTS EN NUMERAIRE : 1.000 euros
GERANCE :  - Mme Françoise MONTSAR-

RAT, demeurant Domaine de Saint Martin 
de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

- M. Nicolas MONTSARRAT, demeurant 
Domaine de Saint Martin de Ronsac, 
31570 STE FOY D’AIGREFEUILLE

CESSION DE PARTS :  Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit du conjoint, d’un ascen-
dant ou d’un descendant du cédant. Elles 
ne peuvent être cédées à d’autres per-
sonnes qu’avec l’agrément de la majorité 
en nombre des associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

Pour avis.

Avis de constitution

Aar acte sous seing privé en date du 20 
février 2017, est constituée une Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI SDS
SIEGE SOCIAL : Domaine Saint Mar-

tin de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

OBJET :  - L’acquisition, la rénovation, 
la construction, la propriété, l’administra-
tion et l’exploitation par voie de location 
ou autrement de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis dont la société pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros 
 APPORTS EN NUMERAIRE : 1.000 euros
GERANCE : - Mme Françoise MONTSAR-

RAT, demeurant Domaine de Saint Mar-
tin de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

- Mlle Marie MONTSARRAT, demeurant 
Domaine de Saint Martin de Ronsac, 
31570 STE FOY D’AIGREFEUILLE

CESSION DE PARTS :  Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit du conjoint, d’un ascen-
dant ou d’un descendant du cédant. Elles 
ne peuvent être cédées à d’autres per-
sonnes qu’avec l’agrément de la majorité 
en nombre des associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

 
Pour avis, 

Avis de constitution 

 Par acte sous seing privé en date des 
20 et 24 février 2017, est constituée une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile
DENOMINATION : MARBOEUF
SIEGE SOCIAL : 24 impasse Anne 

Franck – 31240 ST JEAN
OBJET : - La propriété et la gestion par 

location ou autrement, à titre civil, de tous 
les biens mobiliers et immobiliers, la prise 
de participations ou d’intérêts dans toutes 
sociétés pouvant favoriser son objet, la 
gestion de ces participations ; L’octroi de 
toute sûreté, au profit de ses associés ou 
de toute société partenaire, sur les biens 
dont elle est propriétaire.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros - 
APPORTS EN NUMERAIRE : 1.000 euros
GERANCE : - Mme Sandrine SPANGHE-

RO, demt 24 impasse Anne Franck, 31240 
ST JEAN

- M. Nicolas SPANGHERO, demt 24 im-
passe Anne Franck, 31240 ST JEAN

CESSION DE PARTS : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec l’agré-
ment de tous les associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

Pour avis,  

Suivant acte authentique en date du 
22/02/2017, il a été constitué une sasu. 
Dénomination : SPEED DRIVE. Objet : 
Conducteur de voiture de transport avec 
chauffeur, achats vente de véhicules d’oc-
casions et neuf, location de véhicules 
sans chauffeur, prestation mécanique et 
carrosserie, commerce de détails. Siège 
social : 2 RUE DE LORRAINE 31100 TOU-
LOUSE. Capital : 300 €. Durée : 99 ans. 
Président: M. ILYES MOQRAN, 1 allée de 
la chalosse 31770 COLOMIERS. Immatri-
culation RCS TOULOUSE.

Avis de constitution 

 Par acte sous seing privé en date du 20 
février 2017, est constituée une Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI GAUJA
SIEGE SOCIAL : Domaine Saint Mar-

tin de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

OBJET :  - L’acquisition, la rénovation, 
la construction, la propriété, l’administra-
tion et l’exploitation par voie de location 
ou autrement de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis dont la société pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros - APPORTS EN 

NUMERAIRE : 1.000 euros
GERANCE :  - Mme Françoise MONTSAR-

RAT, demeurant Domaine de Saint Martin 
de Ronsac, 31570 STE FOY D’AIGRE-
FEUILLE

- Mlle Stéphanie MONTSARRAT, demeu-
rant Domaine de Saint Martin de Ronsac, 
31570 STE FOY D’AIGREFEUILLE

CESSION DE PARTS :  Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
ainsi qu’au profit du conjoint, d’un ascen-
dant ou d’un descendant du cédant. Elles 
ne peuvent être cédées à d’autres per-
sonnes qu’avec l’agrément de la majorité 
en nombre des associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

Pour avis,  

Z.E.S
Société par actions simplifiée

Au capital de 100 €
Siège social : 21 Rue André Haon 

31200 TOULOUSE  

Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 
15/02/2017, est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : Z.E.S
FORME : Société par Actions Simplifiée
CAPITAL : 100 euros
SIEGE : 21, Rue André Haon – 31200 

TOULOUSE
OBJET : Toutes activités dans le domaine 

des énergies renouvelables (photovol-
taïque, éoliens, hydrologique) ; L’apport 
d’affaires dans le secteur photovoltaïque 
; Le développement de la clientèle pour 
le compte de tiers ; Le développement 
de projet photovoltaïque ; Le conseil en 
organisation et management des entre-
prises ; La structuration de services.

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRESIDENT :Monsieur Mickaël PEIRONE
demeurant : 21, Rue André Haon – 

31200 TOULOUSE
IMMATRICULATION : au RCS de TOU-

LOUSE.

Pour avis.

Avis de constitution

Suivant acte sous seing privé en date 
du 24/02/2017, il a été constitué, sous 
la dénomination Immédiat, une société 
coopérative et participative à responsabi-
lité limitée régie par la loi n° 78-463 du 19 
juillet 1978 et les dispositions réglemen-
taires en vigueur, dont le siège social est 
4 chemin des Cordeliers 31450 MONTGIS-
CARD ; l’objet social étant le conseil et la 
formation dans les domaines de la com-
munication, du marketing et de la straté-
gie d’entreprise ; d’une durée de 99 ans à 
compter de l’immatriculation de la société 
au RCS, dont le capital social initial s’élève 
à 15000 €. Le capital variable ne peut être 
inférieur ni à 12000 € ni, par le jeu de la 
variabilité, au quart du capital le plus éle-
vé atteint par la scop depuis sa création. 
Les parts ne sont pas numérotées. Le ca-
pital est divisé en parts de 20 € chacune 
de valeur nominale. Gérants : Madame 
Cécile VARIN, née le 01/06/1971 à TOURS 
(37) et Monsieur Pierre VINCENOT, né le 
08/10/1982 à PAU (64). Immatriculation : 
au RCS de Toulouse 

Pour avis, Les Gérants de la Scop.

AVIS DE CONSTITUTION – Forme : 
SASU. Dénomination : CONCEPT PLACK 
31  Objet : coiffure mixte  Siège social  : 
61 rue Pierre Cazeneuve 31200 TOU-
LOUSE. Capital : 100,00 €. Durée : 99 
ans. Président : Mr KASSOUCE Miloud 
demeurant 14 rue des camélias 31700 
BEAUZELLE . Immatriculation Chambre 
des métiers TOULOUSE.

Suivant un acte ssp en date du 
13/02/2017, il a été constitué une SASDé-
nomination : MCB - Siège social : 1, Place 
De L’eglise 31490 BRAX-Capital   1500 €

Objet : restauration traditionnelle sur 
place et a emporter Durée : 99 ans

Président : Mme BARCET Brigitte 5 T, 
Rue Du Couget 31490 BRAX

Cession d’actions : soumises à agré-
ment - Exercice du droit de vote : Chaque 
part donne droit à une voix.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE 

DIGEEK - SAS au capital de 10000 €
Siège social : G11-41, Rue Paul Valéry 

31200 TOULOUSE - 750379133 RCS de 
TOULOUSE - Par AGE du 31/01/2017, il a 
été décidé de transférer le siège social au 
29 Bd De Strasbourg 31000 TOULOUSE, à 
compter du 31/01/2017.

Mention au RCS de TOULOUSE. 

Forme : EURL. Dénomination : ECS EX-
PRESS, au capital de 2500 €. 525310074 
RCS Toulouse. L’AG Extraordinaire du 
23/02/2017 a décidé de transférer le 
siège social de la société du 10 rue du 
Colonel Remy Appt 29 31200 Toulouse 
au 6 rue des Jardins de Virebent 31140 
LAUNAGUET à compter du 23/02/2017. 
Modifications au RCS TOULOUSE

MISTRAL
Société par actions simplifiée

Au capital de 487 200 euros Siège 
social : 62 Avenue des Pyrénées

31 240 L’UNION
RCS Toulouse 528 604 697 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/12/2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée MISTRAL a décidé 
de transférer le siège social du 62 Ave-
nue des Pyrénées, 31240 L’UNION au 
61 Rue Bayard, Appartement 10, 31000 
TOULOUSE à compter du 01/11/2016 et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

POUR AVIS
Le Président.

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire en date 
15/02/2017  il résulte que : M. Badreddine 
BOUABDALLAH, demeurant  28 impasse 
vitre 31200 TOULOUSE a été nommé en 
qualité de Président en remplacement de 
M. Houari LEMHA, démissionnaire. de la 
société SAN COIFFURE, SASU au capital 
de 100,00€, siret :81992029900016, 236 
avenue de Fronton 31200 TOULOUSE.

VOXEL
Société d’Avocats

Central Parc – Bâtiment A
57, Boulevard de l’Embouchure 

BP 32336
31021 TOULOUSE CEDEX 2 

Tél : 05 62 72 38 38 
 Fax : 05 62 72 55 55
www.voxel-avocats.fr 

LOCATION 
MAINTENANCE 

SERVICES VEHICULES 
INDUSTRIELS 

Société par Actions Simplifiée
au capital de 986.370 euros

 porté à 1.500.000 euros
Siège social : 59, rue des Lacs 

31150 LESPINASSE
421 349 390 R.C.S. TOULOUSE

Aux termes des décisions de l’Associée 
Unique en date du 31 janvier 2017, il a 
été décidé d’augmenter le capital social 
de la société d’une somme de 2.013.630 
euros, pour le porter de 986.370 euros 
à 3.000.000 euros, par l’émission de 
134.242 actions nouvelles de 15 euros 
nominal chacune, et à libérer par compen-
sation avec des créances liquides et exi-
gibles sur la société. L’Associée Unique a 
ensuite décidé de réduire le capital social 
d’une somme de 1.500.000 euros pour le 
ramener de 3.000.000 euros à 1.500.000 
euros, par réduction du nombre d’actions 
qui passe de 200.000 à 100.000 et par 
résorption à due concurrence des pertes 
antérieures et affectation à un compte de 
réserves indisponibles. Les articles 6 et 
7 des statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis, 
Le Président.

SUN RYZE MASTER 1
S.A.S. au capital de 600 €uros

ZAC Gabardie 
41 rue Paule Raymondis

TOULOUSE (31200) 
RCS TOULOUSE 825 372 634

Variabilité du capital social  

Suivant assemblée générale extraordi-
naire en date du 24 février 2017, les as-
sociés à l’unanimité ont décidé :

- d’adopter la variabilité du capital social 
dans les limites de 600 €uros pour le capi-
tal minimum autorisé et de 960.600 €uros 
pour le capital maximum autorisé, le ca-
pital statutaire souscrit étant toujours de 
600 €uros.

L’article 9 des statuts a été modifié cor-
rélativement.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de TOULOUSE.

 
Pour avis,

LALLEMAND
Société par actions simplifiée
au capital de 3.070.200 euros

Siège social : 19 rue des Briquetiers, 
Parc d’Activité de Font Grasse

31700 BLAGNAC
405 720 194 RCS TOULOUSE

Suivant décisions en date du 16 dé-
cembre 2016, il résulte les modifications 
suivantes aux avis antérieurement pu-
bliés, avec effet à compter du 31 janvier 
2017, date de réalisation définitive de la 
condition suspensive. En conséquence, 
l’article 2 des statuts relatif à l’objet social 
a été modifié comme suit :

Ancienne mention : « La société a pour 
objet, tant en France qu’à l’étranger :

1.l’étude, la recherche, la mise au point, 
l’achat et la vente de tous produits, bre-
vets, marques, procédés de fabrication 
et de conservation, susceptibles d’être 
utilisés dans les industries des ferments 
lactiques et produits laitiers, produits 
alimentaires et diététiques, produits bio-
logiques, biochimiques et chimiques, 
produits pharmaceutiques, vétérinaires, 
produits de cosmétique, de parfumerie, 
d’hygiène et autres, toutes études tech-
niques, économiques, financières s’y rap-
portant ;

2.l’exploitation, soit par ses soins, soit 
par ventes ou apports à des tiers sous 
forme de brevets, concours techniques 
ou autres, des procédés ci-dessus et des 
brevets qui en seront la conséquence ou 
la suite, l’achat, la vente directe ou à la 
commission, en tous pays, des produits 
obtenus ou améliorés, ainsi que leurs dé-
rivés ;

3.la création, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets, 
licences, marques commerciales concer-
nant ces activités ;

4.la création, l’acquisition, la location et 
l’exploitation de tous laboratoires, usines, 
entrepôts, fonds de commerce ou autres, 
en tous pays pour la réalisation de l’objet 
social ;

5.la participation dans toutes opéra-
tions financières, industrielles ou com-
merciales, pouvant se rattacher à l’objet 
social, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, de souscriptions ou 
d’association en participation ou autre-
ment. »

Nouvelle mention : « La société a pour 
objet, tant en France qu’à l’étranger :

Paragraphes 1 et 2 de l’ancienne men-
tion inchangés

Nouveaux paragraphes :
3.la vente d’engrais, sous toutes ses 

formes, de produits phytosanitaires, de 
petits matériels et fournitures agricoles, 
en France et à l’étranger ;

4.toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à l’achat et à 
la vente, en l’état et/ou après transforma-
tion, de tous produits et services, notam-
ment ceux en provenance ou à destination 
de toutes les branches de l’agro-fourni-
ture, et plus spécialement des produits 
fertilisants, de l’agro-alimentaire et de la 
pêche et incluant le négoce, le courtage, 
l’import-export, la publicité, la promotion, 
la représentation et toutes activités et 
services connexes, accessoires ou com-
plémentaires ;

Paragraphes 3,4 et 5 de l’ancienne men-
tion inchangés.

Pour avis.

SARL MYLLA au capital de 500 € 
Siège social : 7 impasse de l’alouette 
31470 FONSORBES 818086878 .L’AGE 
du 20/02/2017 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
28/02/2017 et sa mise en liquidation 
amiable. Liquidateur: Mlle alexandra daga 
demeurant 7 impasse de l’alouette 31470 
FONSORBES. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège social. RCS Toulouse .   

LASSPAS NETTOYAGE
Société à responsabilité limitée au 

capital de 500 € 
en cours de liquidation

Siège social : 22 allée Pierre de 
Coubertin, 31770 Colomiers
805 386 786 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Par décision en date du 20 février 2017, 
l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 20 
février 2017 et sa mise en liquidation.

A été nommé Liquidateur Monsieur Fré-
déric LASSUS, gérant et Associé Unique, 
demeurant 22 allée Pierre de Coubertin, 
31770 Colomiers, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
22 allée Pierre de Coubertin, 31770 Co-
lomiers, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Toulouse.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis.

DAVAL 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 36 Rue Dominique Clos

31300 TOULOUSE
810 207 852 RCS TOULOUSE 

Aux termes d’une décision en date du 
28.10.16, faisant suite à celle du 30.06.16 
constatant que les capitaux propres sont 
devenus inférieurs à la moitié du capital 
social, l’associé unique, statuant en appli-
cation de l’article L. 223-42 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la Société.

Pour avis, 
La Gérance.

B2X EDITIONS 
Société à responsabilité limitée 

en liquidation
au capital de 6000 euros 

Siège social : 7 Chemin de
 Lamalamaure 

31320 AUZEVILLE-TOLOSANE
534 083 860 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 31 dé-
cembre 2015 :  Les associés, après avoir 
entendu le rapport du Liquidateur, ont : 

- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur LALU 

Xavier, demeurant 15 Boulevard Lacrosses 
Bât F Appart 329 - 31000 TOULOUSE et 
déchargé ce dernier de son mandat ;

- prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE. 

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

Pour avis.

Avis est donné de la dissolution anti-
cipée de la société : SAS BERNABEU & 
MONFAJON - JOUR(S) DE FETE -  et 
sa mise en liquidation, par délibération 
de l’assemblée générale mixte réunie le 
10/02/2017, à compter du 10/02/2017. 
Mr Bernabeu Pascal demeurant 9 bis rue 
du Port 31600 Muret, a été nommé par 
l’assemblée en qualité de liquidateur bé-
néficiant des pouvoirs les plus étendus 
pour terminer les affaires en cours et en 
conclure de nouvelles le cas échéant, ain-
si que pour réaliser l’actif et acquitter le 
passif. En outre, le siège de liquidation a 
été fixé au 9 bis rue du Port 31600 Mu-
ret. Dès lors, toute correspondance devra 
être envoyée à cette adresse, de même 
que les actes et documents relatifs à la 
liquidation.  Avis est donné que par déli-
bération de l’assemblée générale mixte du 
10/02/2017 la collectivité des associés a 
approuvé les comptes de liquidation, dé-
chargé M. BERNABEU de son mandat de 
liquidateur, donné quitus de sa gestion au 
liquidateur, voté la répartition du produit 
net de la liquidation et prononcé la clôture 
des opérations de liquidation. Le dépôt 
légal des actes et pièces relatifs à l’opé-
ration de liquidation s’effectuera au greffe 
du tribunal de commerce de Toulouse.

                              LE LIQUIDATEUR,

TRANSFERTS
DE SIÈGE

NOMINATION 
GÉRANTS(S)

MODIFICATIONS
CAPITAL SOCIAL

MODIFICATION
OBJET SOCIAL

DISSOLUTIONS

NON-
DISSOLUTION

LIQUIDATIONS

Pour vos
annonces légales 

et judiciares :

09 .83 .27 .51 .41
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BPT 
Société à responsabilité limitée

 au capital de 7 622,45 Euros euros
Siège social : Avenue de Bayonne – 

Centre commercial Léon Cogez
31240 L’UNION

RCS TOULOUSE B 348 391 897

Aux termes d’une AGE en date du 20 
février 2017, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter de ce même jour et sa liquidation 
amiable sous le régime conventionnel, 
conformément aux dispositions statu-
taires et ont nommé comme liquidateur 
André DIETSCH, demeurant 222 Chemin 
de la Pujade – 31200 TOULOUSE pour une 
durée indéterminée, en lui conférant les 
pouvoirs les plus étendus, dans le but de 
terminer les opérations en cours, réaliser 
l’actif, apurer le passif et répartir le solde 
entre les associés. Le siège de la liqui-
dation est fixé à l’adresse du liquidateur 
ainsi que le lieu où la correspondance doit 
être adressée.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de TOULOUSE en 
annexe au RCS.

 

Sarl MLJLP 
PRODUCTION 

Société en liquidation
Liquidateur : 

Raphaëlle RODOCANACHI
Sarl au capital de 5 000 €uros 

Siège social : 4 Square Boulingrin  
 31 000 TOULOUSE

R.C.S. TOULOUSE  750670937

Avis de clôture 
de liquidation

L’assemblée générale des associés, ré-
unie le 31 décembre 2016, à Toulouse, 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus de la gestion et 
décharge du mandat de liquidateur : Ra-
phaëlle RODOCANACHI – 19 Foskett Road 
– SW6 3LY London - UK et constate la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes du liquidateur ont été dé-
posés au greffe du tribunal de commerce 
de Toulouse

Pour avis,
Le liquidateur.

SAS BASTRIE
Société par actions simplifiée
Au capital social de 4 000 €

Siège social : Marché Victor Hugo
Loges 129 à 157 A
31000 TOULOUSE

814 791 745 RCS TOULOUSE

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 1er 
février 2017, il résulte que: 

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 1er 
février 2017 et sa mise en liquidation. 

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Monsieur DE LA-
GAUSIE Charles, demeurant Lieu-dit Li-
bournet, 32450 TIRENT-PONTEJAC, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation est Marché 
Victor Hugo, Loges 129 à 157A, 31000 
TOULOUSE, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

Pour avis.

Transport Polyvalent 
Toulouse 

Midi Pyrénées Eurl
T.P.T.M.P.

Société à responsabilité limitée
 à Associé Unique

au capital de 1 800 € 
Siège social : 2 Rue Alexandra

 David Neel - Apt 114
31100 TOULOUSE

490 124 294 RCS TOULOUSE

Modification de
 dénomination sociale

Par délibération en date du 31 dé-
cembre 2016, l’associé unique a décidé 
de modifier la dénomination sociale de la 
société à compter du 31 décembre 2016, 
qui devient désormais : TRANSPORT PO-
LYVALENT TOULOUSE MIDI PYRENEES.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion

Changement 
de régime matrimonial

Suivant acte reçu par Me Antoine 
GINESTY, Notaire Associé à TOULOUSE 
(31000) 4 et 5 pl. Wilson le 8/02/2017, 
M. Guy Antoine Raymond ROQUES, 
retraité, né à CARMAUX (81400) le 
08/08/1933, et Mme Josette Domini-
quette Julie Jeanne BEGUE, retraitée, 
née à BAGNERES-DE-LUCHON (31110) 
le 09/09/1938, son épouse, demeurant 
ensemble à TOULOUSE (31000) 9 rue 
du roc , mariés à la mairie de TOULOUSE 
(31000) le 20 septembre 1958 sous le 
régime de la séparation de biens pure et 
simple aux termes du contrat de mariage 
reçu par Me GINESTY notaire à TOU-
LOUSE le 08/09/1958. Ont adopté pour 
l’avenir le régime de la communauté uni-
verselle avec clause d’attribution intégrale 
au conjoint survivant établi par l’article 
1526 du CC. Les oppositions pourront 
être faites dans le délai de 3 mois et de-
vront être notifiées par L.R-A.R ou exploit 
d’huissier à Me GINESTY, 4 et 5 pl. Wilson. 
En cas d’opposition les époux peuvent de-
mander l’homologation du changement de 
régime matrimonial au TGI de TOULOUSE.
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Pour vos demandes de devis :

 09 83 27 51 41

Notre numéro de téléphone :

Notre adresse mail :
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

BOREAL
Société à responsabilité limitée

transformée en 
société par actions simplifiée

au capital de 16 940 euros
Siège social : Impasse du Vallon

31 320 CASTANET-TOLOSAN 
RCS TOULOUSE 420 175 820 

Avis de Publicité

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/12/2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/12/2016, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
BOREAL a décidé :

-de transférer le siège social d’Impasse 
du Vallon, 31 320 Castanet-Tolosan au 1 
ter, rue de l’Industrie 31 320 Castanet-To-
losan à compter du 01/07/2016, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

-d’étendre l’objet social aux activités 
de développement, fabrication et com-
mercialisation de charges utiles pour 
drones  ; formation et maintenance sur 
les systèmes de drones ; prestations de 
mise en œuvre de drones, et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

La dénomination de la Société, sa du-
rée et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent inchan-
gées.  Le capital social reste fixé à la 
somme de 16 940 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La ces-
sion d’actions au profit d’associés ou de 
tiers doit être autorisée par la Société.

Monsieur Michel GAVART, gérant, a ces-
sé ses fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENTE DE LA SOCIETE : 
MISTRAL, société par actions simpli-

fiée au capital de 487 200 euros, ayant 
son siège social 62 Avenue des Pyrénées 
31240 L’UNION, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le nu-
méro 528 604 697 R.C.S. Toulouse, Re-
présentée par Monsieur POLLINA Marc.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur GA-
VART Michel, Demeurant 2 Impasse du 
Vallon 31320 Castanet-Tolosan

COMMISSAIRES AUX COMPTES nom-
més : Monsieur FOURMENT Michel, do-
micilié 21 Boulevard Louis Sicre BP 105 
82103 Castelsarrasin, titulaire, Monsieur 
BERGONZO Jérôme, domicilié 10 Rue 
Latécoère 31180 Rouffiac-Tolosan, sup-
pléant.

Pour avis 
La Présidente.

VOXEL
Société d’Avocats

Central Parc – Bâtiment A
57, Boulevard de l’Embouchure 

BP 32336
31021 TOULOUSE CEDEX 2 

Tél : 05 62 72 38 38 
 Fax : 05 62 72 55 55
www.voxel-avocats.fr 

CENTRALIA Services 
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 Allée Jean Jaurès

31000 TOULOUSE
814 574 190 R.C.S. TOULOUSE

Par décision du 22 février 2017, l’asso-
ciée unique a décidé :

- de remplacer à compter du 1er janvier 
2017 la dénomination sociale «CENTRA-
LIA Services» par «ADVANTIM Services» 
et de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts ;

- de nommer en qualité de co-gérant, 
Monsieur Manuel DUARTE Y PUENTE, de-
meurant 19, Chemin de l’Endroit du Roy - 
33240 CADILLAC-EN-FRONSADAIS, pour 
une durée illimitée à effet du 1er janvier 
2017.

Pour avis, 
La gérance.

ECONOMANY -Eurl au capital de 1000€
10 rue du bearn, 31600 Eaunes
812898211 R.C.S Toulouse
Le 08/02/17, l’AGE a décidé de trans-

férer le siège social au 9 rue Peyrolières, 
31000 Toulouse à compter du 27/03/17, 
a décidé de modifier l’objet social comme 
suit : vente d’articles d’habillement, de 
maroquinerie, de textile, d’accessoires, 
de bijoux, de décoration, de vaisselle, de 
maquillage par tous les moyens de diffu-
sion y compris par internet, a décidé de 
changer la dénomination sociale qui de-
vient PEYROLIA. Mention en sera faite au 
R.C.S de Toulouse.

VOXEL
Société d’Avocats

Central Parc – Bâtiment A
57, Bd de l’Embouchure

31200 TOULOUSE 
Tél : 05 62 72 38 38 
Fax : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

CENTRALIA 
CONSEIL

Société A Responsabilité Limitée
au capital de 1.000 euros

Siège social : 41 Rue Pharaon
31000 TOULOUSE

793 310 400 R.C.S. TOULOUSE

Par décision du 22 février 2017, l’as-
sociée unique a décidé de remplacer à 
compter du 1er janvier 2017 la dénomi-
nation sociale «CENTRALIA CONSEIL» par 
«CENTRALIA Services» et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis. 
La gérance.

Patrick PARTOUCHE 
Avocat

19, chemin de Nicol
31200 - TOULOUSE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 23 Février 2017, 
enregistré au Service de la publicité fon-
cière et de l’enregistrement Toulouse 3, 
le 24 Février 2017, Dossier 201709776 
référence 2017 A 02614, la société GUIT-
TON & CO, société à responsabilité limitée 
au capital de 4 000 €uros dont le siège 
social est 20 Avenue Pierre-Paul Riquet 
( 31250) REVEL immatriculée au RCS de 
TOULOUSE sous le numéro 492734611, 
a cédé à la société « LE 20 » Société à 
Responsabilité Limitée, au capital de 
10 000 €, dont le siège social est 20 Ave-
nue Pierre-Paul Riquet ( 31250) REVEL, 
immatriculée au R.C.S de Toulouse, sous 
le n° 824767180, son fonds de commerce 
de restauration sur place, café, salon de 
thé, et restauration rapide et à emporter 
tels que sandwiches, pâtisserie, glace, 
confiserie, crêpes, pizzas sis et exploité 
au 20 Avenue Pierre-Paul Riquet ( 31250) 
REVEL , pour lequel le Cédant est imma-
triculé au RCS de TOULOUSE sous le nu-
méro 492734611 et dont le numéro SIRET 
est le 49273461100022, moyennant le 
prix global de 135 000 €uros (cent trente 
cinq  mille  euros), s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 
120 000  € (cent vingt  mille euros)

- aux éléments corporels pour     
15 000 € (quinze mille euros)

La date d’entrée en jouissance et la  
prise de possession ont été  fixées au jour 
de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des publications, 
auprès de Maître Nathalie MARCO-BOS-
CARY  Avocat, 1 Allées Forain François  
Verdier (31000) TOULOUSE, où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour avis.

NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL (SA 
D’HLM) Vend DEUX APPARTEMENTS à 
TOULOUSE (31000)  3 place Ritay 

- Appartement 3 pièces de 72,7 m² - 
Lot n° 7017-009737 - Classe Energie : D 
- Prix locataire Nouveau Logis Méridional 
dans le département de la HAUTE-GA-
RONNE (31) : 154.300 € * Prix locataire 
Nouveau Logis Méridional et locataire 
de la résidence Terrasses de Compans 
objet du présent programme de vente : 
125.300 € * (sous respect de certaines 
conditions) - Quote-part de charges de 
copropriété : 1.800 € par an soit 150 € 
par mois environ

- Appartement 1 pièce de 32,3 m² - Lot 
n° 7026-009739 - Classe Energie : D- Prix 
locataire Nouveau Logis Méridional dans 
le département de la HAUTE-GARONNE 
(31) : 70.800 € * Prix locataire Nouveau 
Logis Méridional et locataire de la rési-
dence Terrasses de Compans objet du 
présent programme de vente : 56.700 € 
* (sous respect de certaines conditions) 
- Quote-part de charges de copropriété : 
720 € par an soit 60 € par mois environ

* (hors frais de notaire et ban-
caires). Lots soumis au statut de la 
copropriété  Nombre de lots dans la co-
propriété : 56 lots. Le syndicat des copro-
priétaires ne fait pas l’objet de procédures

Renseignements et Ventes : GROUPE 
SNI - GIE VENTES  - Sébastien LAPEYRE - 
Tél : 09 79 99 02 12 - slapeyre@groupes-
ni.fr Offre réservée exclusivement aux lo-
cataires du NOUVEAU LOGIS MERIDIONAL 
du département de LA HAUTE-GARONNE 
(31) ainsi qu’aux gardiens du NOUVEAU 
LOGIS MERIDIONAL pendant deux mois 
à compter de l’accomplissement de l’en-
semble des mesures de publicités prévues 
par l’article R-443-12 du CCH.

S.A Colomiers Habitat - 8 Allée du Lau-
ragais -  BP 70131 - 31772 COLOMIERS 
CEDEX. VENTE D’UN PAVILLON VACANT 
à CASTELNAU D’ESTRETEFONDS. Rési-
dence LA CAUSSADE - Année 1996 - T4 
de 86 m² en R+1 – 1 Impasse de la Caus-
sade – Prix de Vente réservé aux loca-
taires de Colomiers Habitat 130 000 € -  
DPE : D – Contactez le  Service Vente au 
0 811 567 567 ou cpalas@colomiers-ha-
bitat.fr 

Rectificatif à l’avis d’insertion n° 719 du 
29 12 2016 concernant la dissolution de 
la société EDEN PARC : Dans l’adresse du 
siège social, il convient de supprimer la 
précision « Lieu dit Bonnafous ».

                                         Pour avis ,

Rectificatif à l’annonce parue dans le n° 
727 du 23/02/17 concernant «WELLNESS 
AND BEAUTY BY EGEC, il convenait de 
lire  : Présidente Mme EKOUMA GACHA 
Emma, Christelle.

DIVERS

RECTIFICATIFS
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